
Les informations recueillies sur ce formulaire sont nécessaires pour l’inscription à la brocante et la tenue du registre obligatoire des vendeurs. Elles sont conservéess 
conformémzent à la règlementation en vigueur et ne sont pas transmises à des tiers. Conformément au RGPD, vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification ou de 
suppression de vos données en contactant : apebs.60840@gmail.com ou APEBS, 1 place de la République 60840 BREUIL-LE-SEC 

BULLETIN D’INSCRIPTION – PARTICULIER- BROCANTE 
Stade de football – Rue jean Corroyer 

Dimanche 3 mai 2026 
Contact : 07 66 74 40 10 / apebs.60840@gmail.com 

Le dossier (bulletin inscription, copie de la pièce d’identité et chèque à l’ordre de l’APEBS) est à deposer en 
mairie de Breuil-le-sec avant le 24/04/2026. 

INFORMATIONS DE L’EXPOSANT  
(copie de la pièce d’identité en cours de validité obligatoire)   ☐ Carte nationale d’identité    ☐ Passeport 

Nom/Prénom : ___________________________________________________________________________________ 

Adresse : ________________________________________________________________________________________ 

Code postal : |__|__|__|__|__| Ville : ________________________________________________________________ 

Téléphone : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| E-mail : _________________________________________________ 

Date de naissance : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| à : __________________________________________________ 

N° de pièce d’identité : ____________________________________________ Délivrée le : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| 

INSCRIPTION 
/!\ 3 € le mètre linéaire, minimum 3 mètres par exposant. Règlement par chèque à l’ordre de l’APEBS. 

Une voiture est acceptée par emplacement à partir de 6 mètres. 

Nombre de mètres demandés :                    ➔ Total à régler : 3 x |_______| = |_______| € 

Marque/modèle du véhicule : ____________________________________ Immatriculation : ___________________________ 

RÈGLEMENT DE PARTICIPATION 
En signant ce bulletin, l’exposant reconnaît avoir pris connaissance et accepté le règlement de la brocante : 

• les articles doivent personnels et usagés ; 

• les vendeurs sont responsables de leurs biens et de leurs transactions ; 

• l’APEBS décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets exposés ; 

• l’exposant s’engage à ranger son espace avant de quitter les lieux ; 

• les produits contrefaits, dangereux ou interdits à la vente sot interdits. 

ENGAGEMENT DU PARTICIPANT 
Je soussigné(e) ______________________________________________________________ certifie l’exactitude des 
renseignements ci-dessus, ne pas avoir participé à 2 évènements du même type au cours de l’année 2026, avoir pris 
connaissance du règlement et m’engage à le respecter. 

Fait à : Signature de l’exposant précédée de la mention 
manuscrite “Lu et approuvé”  
 

le ____ / ____ / _______ 

 

mailto:apebs.60840@gmail.com

